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Préambule 

L'article L.515-16 du code de l'environnement prévoit :

« A l'intérieur du périmètre d'exposition aux risques,  les plans de prévention des 
risques technologiques (PPRT) peuvent, en fonction des risques, de leur gravité, de 
leur probabilité et de leur cinétique […] : 

V. Définir  des  recommandations  tendant  à  renforcer  la  protection  des 
populations  face  aux  risques  encourus  et  relative  à  l'aménagement, 
l'utilisation ou l'exploitation des constructions, des ouvrages, des voies de 
communication  et  des  terrains  de  camping  ou  de  stationnement  de 
caravanes, pouvant être mises en œuvres par les propriétaires, exploitants 
et utilisateurs. » 

Ces recommandations, sans valeur contraignante, tendent à renforcer la protection 
des populations face aux risques encourus.

Recommandations pour la zone B1 et B2 sur l'existant :

Pour les locaux de particuliers
• concernant la réalisation de travaux de mise en sécurité des personnes 

les travaux à réaliser dans ce cadre n'ont pas de caractère obligatoire ;
dans les zones B1 et B2 , les travaux de création d'un local de confinement concernant l'aléa 
toxique sont recommandés (voir annexe 1, 2 et 3 ci-jointes). 

Pour les locaux recevant du public
Dans les zones B, les travaux de protection concernant l'aléa toxique définis par 
l'étude  spécifique  comme  indiqué  dans  l'article  II.1  du  règlement  font  l'objet  de 
prescriptions  ayant  un  caractère  obligatoire  pour  un  montant  représentant  au 
maximum 10% de la valeur du bien. 

Si pour un bien donné, le coût des mesures dépasse les 10 % de sa valeur vénale, les 
travaux réalisables au-dessus de ces 10% pour mettre complètement les personnes en 
sécurité ne sont pas obligatoires, mais sont recommandés.
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Annexe 1
Conditions recommandées pour un dispositif de confinement

correctement dimensionné

Pour une construction existante à destination d'habitation 
(maisons individuelles et bâtiments collectifs d'habitation)

Il  est  considéré  que  cette  condition  est  remplie  lorsque  les  conditions  suivantes  sont 
simultanément satisfaites :
 

• Une pièce est clairement identifiée en tant que local de confinement ;

• Le nombre de locaux de confinement est d'une pièce par logement ;

• La surface de ces pièces est au moins égale à 1 mètre carré par personne (1,5 m 2 

recommandé) et le volume est au moins égal à 2,5 mètre cube par personne (3,6 

m3 recommandés). Le nombre de personnes à confiner est égal, par convention, à 5 
pour une une habitation de type F4, et plus généralement à [X+1] pour une habitation 
de type « F X » ;

• Le niveau de perméabilité à l'air n50 du local de confinement est inférieur ou égal à 

la valeur  requise dans le règlement.  Un  certificat  de mesure atteste l'atteinte de 
l'objectif de performance ;

• Les portes d'accès au local de confinement sont étanches à l'air (exemple : porte 
pleine monobloc au linéaire bien jointoyé avec plinthe automatique de bas de porte) 
mais  devant  permettre  aussi  la  ventilation  de  la  construction  en  temps  normal 
(exemple : grille de transfert obturable) ;

• L'arrêt rapide des débits d'air volontaires de la construction et du chauffage du local 
est possible (par exemple : entrées d'air obturables avec système « coup de poing » 
arrêtant les systèmes de ventilation, de chauffage et de climatisation et activant des 
clapets  anti-retour  sur  les  extractions  d'air,  aisément  accessibles  et  clairement 
visibles, de préférence dans le local).

• Pour les bâtiments collectifs d'habitation, les entrées dans le bâtiment sont pourvues 
d'un sas ;

• Il est préférable que le local de confinement soit abrité du site industriel, c’est-à-dire 
qu'il ne comporte aucune façade extérieure exposée au site1 (Cf. annexe 2) ;

• Lorsque cela est possible, il convient d'identifier un volume existant jouant le rôle de 
sas d'entrée dans le local de confinement (avec entrée unique de préférence).

1 Une façade est « exposée au site industriel » dès lors qu'un point d'émission (source) d'un phénomène toxique 
issu du site, et ayant un effet impactant le bâtiment, est situé sous un angle inférieur ou égal à 60° par rapport 
à la normale de cette façade, prise en son milieu. Voir Annexe 2 du présent cahier des recommandations.
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Annexe 2 :
Comment savoir si un local de confinement est abrité ou 

exposé?
Définition exacte applicable

Un local  de confinement  est  exposé  dès  lors  qu'il  comprend une façade exposée.  Une 
façade est  «  exposée au site  industriel  »  dès  lors  qu'un  point  d'émission  (source)  d'un 
phénomène toxique issu du site, et ayant un effet impactant le bâtiment, est situé sous un 
angle inférieur ou égal à 60° par rapport à la normale de cette façade, prise en son milieu. 
Cette définition est issue de l'application de la norme EN NF 15242 qui décrit notamment les 
coefficients de pression à considérer pour différentes façades. Les points d'émissions sont 
précisés sur le plan de zonage.

Approche simplifiée de niveau 1 

Un local de confinement est considéré comme abrité du site industriel s’il existe une partie du 
bâtiment  entre  le  site  industriel  et  le  local.  Cette  partie  du  bâtiment  joue  ainsi  un  rôle  
« tampon »  qui  atténue  la  pénétration  du  nuage  toxique  vers  l’intérieur  du  local.  Cette 
situation  est  donc  préférable  pour  le  confinement.  Dans  le  cas  contraire,  le  local  de 
confinement est exposé au site industriel, cette situation est à éviter lorsque cela est possible 
car le polluant entre directement dans le local de confinement. 
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Approche simplifiée de niveau 2

Le schéma suivant  illustre  en  3  étapes une  démarche  simplifiée  possible  pour  qualifier 
l'exposition d'un local dans un bâtiment plutôt de petite taille, tel un logement, où l'exposition 
d'une façade d'une pièce est supposée être la même que celle de la façade du bâtiment sur 
laquelle elle se situe. 
Cette approche n'est pas valable pour une façade de local de confinement qui donnerait sur 
une façade de bâtiment de très grande longueur. 

Dans ce dernier cas, il y a nécessité de revenir à la définition exacte mentionné ci-avant.
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Annexe 3
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